
ACTION HUMANITAIRE % % DE L’APD

Aide d’urgence  57.753.488,11€ 92,27 % 12,68 %

dont assistance matérielle et services d’urgence  53.928.488 € 86,16 % 11,84 %

dont aide alimentaire d’urgence  1.650.000 € 2,64 % 0,36 %

dont cordination des secours et services de soutien et de protection  2.175.000 € 3,48 % 0,48 %

Aide à la reconstruction et réhabilitation  1.885.266 € 3,01 % 0,41 %

Prévention des catastrophes et préparation à leur survenue  2.950.329 € 4,71 % 0,65 %

Total  62.589.084 € 100,00 % 13,74 %


